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       Délibération n° 2025-09-06/02 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 6 octobre 2025, à 18 heures 30, 
Présents : 18      le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, 
Votants : 23 s’est réuni au nombre prescrit par la loi, Mairie de 

Gorniès 
Date de la convocation : le 30/09/2025 
Date de l’affichage : 30/09/2025 
 
Présents :  
CAZILHAC : ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit, SANTNER Muriel, VIALA 
Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, AGRANIER Mary-José, TRICOU Julien 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel, MOLIERES Jean-François 
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
SUMENE : GEORGES Coralie 
 
Absents représentés : 
GANGES: FABRIER Gérard par CAUMON Bernard  
LAROQUE : RICOME Géralde par CIRIBINO Pierrick 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
             MOTARD Anne-Marie par POVREAU Joël 
SUMENE : LAMBERT Lucas par GEORGES Coralie 
 
Absents : 
AGONES : RIGAUD Véronique 
BRISSAC : COPIN France 
CAZILHAC : COMPAN Pierre 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SUMENE : CASTANIER Pascale 
 

---------------------------------------- 
 

Objet n°2 : Signature de la convention de coopération pour la réalisation d'une action "UN CHEMIN 
UNE ECOLE®" 
 
Considérant que le concept "Un Chemin, une école®" est porteur : 
 
- D'un intérêt pédagogique : 

 Le chemin peut être le fil conducteur du projet pédagogique de l'année scolaire pour les 
disciplines qui le composent, complété par les valeurs qui l'accompagnent. 

 Apprendre le chemin, élément essentiel du patrimoine naturel et rural. 
 Apprendre le paysage et développer un sentiment d’appropriation et donc de 

responsabilisation de l’enfant. C’est aussi l’occasion d’effectuer un inventaire du milieu 
naturel, culturel et humain environnant. 

 Etudier les ressources locales c’est-à-dire le patrimoine naturel (faune, flore, géologie), le 
patrimoine culturel (les monuments, l’archéologie). Cet apprentissage a pour but de faire 
prendre conscience de la nécessité de la protection et de la valorisation de l’environnement. 

 Initier à la lecture de carte (topographie, toponymie, orientation, etc.). Accusé de réception en préfecture
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 Pouvoir explorer plusieurs disciplines comme l’histoire, la géographie, les sciences de la vie et 
de la terre, l’informatique, les mathématiques, etc. 

 Initier concrètement à la vie civique (la commune, le rôle du conseil municipal, des autres 
collectivités locales, etc. ...). 

 Apprendre l’autonomie et la responsabilisation. 
 Sensibiliser les jeunes écoliers à l'entretien et à la réhabilitation des chemins. 

 
- D'un intérêt social :  

 Plaisir de découvrir et d'être en posture d'ambassadeurs de la randonnée auprès des résidents 
du territoire et des familles, 

 Activité physique et sportive de nature par l'initiation à la randonnée pédestre. 
 

- D'un intérêt touristique et économique :  
 Valoriser le patrimoine et promouvoir le tourisme rural,  
 Faire des élèves de véritables médiateurs et agents de promotion de leur territoire. 

 
Vu l’avis favorable de la commission tourisme du 8 avril 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré, le conseil, à 22 voix pour et 1 abstention, autorise le Président à signer la 
convention tel que présenté et jointe à la présente délibération. 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 7 octobre 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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